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SAINT- YBARS COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

 

La commune de Saint- Ybars adhère à la Communauté des Communes de la vallée de la Lèze depuis décembre 

1999 ainsi que les communes : Artigat, Carla- Bayle, Castéras, Durfort, Le Fossat, Lanoux, Lézat sur Lèze, 

Monesple, Pailhès, Sainte- Suzanne, et Sieuras. 

Les membres délégués qui constituent la communauté gèrent des domaines précis définis par des statuts : 

comme la voirie, le ramassage des ordures ménagères protection et mise en valeur de l’environnement. 

 

PRESIDENT : 

Monsieur COURET Jean-Luc 

Maire du Carla- Bayle 

 

VICES PRESIDENTS : 

Monsieur COURNEIL Jean- Claude : Maire de Lézat sur Lèze 

Monsieur BOUFFA Roger : Maire de Durfort 

Monsieur FRANQUINE Paul : Maire de Sainte-Suzanne 

Monsieur LOUIS Claude : Adjoint au Maire de Lézat sur Lèze 

Monsieur VANDERSTRAETEN François : Maire d’Artigat  

Monsieur PANIFOUS Laurent : Maire du Fossat  

 

SECRETAIRE : 

Madame MASCARENC Martine 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA LEZE 

ZI Le Mongea 

09130 LE FOSSAT 

Téléphone : 05.61.68.55.90 

 

 

DECHETTERIE INTERCOMMUNALE 
DECHETTERIE INTERCOMMUNALE DE LEZAT 

Chemin des plapes 

09210 LEZAT sur LEZE 

Téléphone Mairie: 05.61.69.10.05 

Horaire d’ouverture : Mardi : 8h00/ 12h00, Mercredi : 09h30/11h30 

Jeudi et Samedi : 08h00/12h00 

 

DECHETTERIE INTERCOMMUNALE DU FOSSAT 

ZI Le Mongea 09130 LE FOSSAT 

Téléphone : 05.61.68.55.90 

Horaires d’ouvertures : Mardi : 8h00/12h00 et 14h00/18h00 

Jeudi et Samedi : 8h00/12h00 

 

 

 

 

 

 



2 
 

 

ORDURE MENAGERES 
 

Ramassage des ordures ménagères :  

Village : lundi et jeudi Matin Campagne : jeudi matin. 

 

 

 

Ramassage des ordures biologiques : des poches plastiques jaunes sont distribuées gratuitement à la mairie, 

et le ramassage s’effectue un mardi sur deux (calendrier distribué en début d’année par la CCL ou disponible au 

secrétariat de Mairie). 

Collecte du verre et du papier : veiller à les déposer dans les containers prévus à cet effet. 

Pour tous renseignements complémentaires s’adresser à la mairie. 


